
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2023-327 du 28 avril 2023 relatif au financement des services proposant des prestations  
de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes handicapées 

NOR : APHA2310366D 

Publics concernés : agences régionales de santé, conseils départementaux, départements et collectivités 
d’outre-mer, Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, services prestataires proposant des soins infirmiers 
à domicile et leurs gestionnaires, personnes âgées et personnes en situation de handicap. 

Objet : financement des services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes 
âgées et personnes handicapées. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : dans le cadre du déploiement progressif de la dotation globale de soins sur la période 2023-2027 au 

titre des nouvelles modalités de financement des services proposant des soins infirmiers à domicile, le décret fixe, 
sur cette période, un des éléments constitutifs de cette dotation déterminé à partir du montant, revalorisé, des 
produits de la tarification afférents aux soins fixé l’année précédente et d’une dotation globale cible calculée pour 
l’année 2027. 

Références : le décret est pris en application de l’article 68 de la loi no 2022-1616 du 23 décembre 2022 de 
financement de la sécurité sociale pour 2023. Ses dispositions ainsi que celles qu’il modifie peuvent être consultées 
sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son 

article 44 ; 
Vu la loi no 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son 

article 68 ; 
Vu le décret no 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 8 février 2023 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 14 février 2023 ; 
Vu l’avis de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie en date du 14 février 2023 ; 
Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 17 février 2023, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le I de l’article 4 du décret du 28 avril 2023 susvisé est ainsi modifié : 
1o Le deuxième alinéa est précédé d’un : « 1o » ; 

2o Il est complété par les dispositions suivantes : 

« 2o La fraction mentionnée au 2o du IV de l’article 68 de la loi du 23 décembre 2022 susvisée est fixée à : 
« a) En 2023, un cinquième ; 
« b) En 2024, un quart ; 
« c) En 2025, un tiers ; 
« d) En 2026, un demi ; 
« e) En 2027, un. » 
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Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 avril 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie  
et des personnes handicapées, 

JEAN-CHRISTOPHE COMBE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN  
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